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Résumé  
 
Contexte   

Dans un contexte de recours croissant aux antidépresseurs en soins primaires, certaines approches 

complémentaires comme l’hypnose suscitent l’intérêt pour proposer des alternatives non 

médicamenteuses. La méthode E2R est une formation à l’hypnose relationnelle, spécifiquement adaptée 

à la médecine générale.  

  

Objectif   

Évaluer l’impact d’une formation à l’hypnose (méthode E2R) sur la prescription d’antidépresseurs par 

les médecins généralistes en France.  

  

Méthode   

Une étude observationnelle rétrospective a été menée à partir des données du Système National des 

Données de Santé (SNDS). Deux groupes de médecins généralistes bretons ont été comparés : 22 formés 

à l’hypnose selon la méthode E2R (MGH) et 88 témoins appariés. Les taux d’initiation, de délivrance 

et de traitements antidépresseurs ≥ 6 mois ont été analysés en 2023. Une analyse longitudinale a 

également été réalisée chez 12 MGH, comparant les données un an avant et deux ans après la formation.   

  

Résultats  

En 2023, les taux d’initiation étaient de 1,90 % chez les MGH contre 2,08 % chez les témoins (p = 0,41). 

Les taux de délivrance étaient respectivement de 4,21 % et 4,25 % (p = 0,93). Aucune différence 

significative n’a été observée. L’analyse longitudinale a montré une augmentation du taux de délivrance 

chez les MGH (de 3,10 % à 4,20 %, p < 0,01), mais sans interaction significative entre le temps et le 

groupe (p = 0,107).  

  

Conclusion  

La formation à l’hypnose selon la méthode E2R n’a pas entraîné de modification significative des 

prescriptions d’antidépresseurs. Ces résultats soulignent que l’intégration de pratiques comme l’hypnose 

dépend de multiples facteurs, au-delà de la formation : conditions d’exercice, accessibilité aux 

ressources et culture médicale. Une étude à plus large échelle serait nécessaire pour approfondir ces 

résultats.  
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Abstract  
 
Background: In the context of increasing antidepressant use in primary care, complementary 

approaches such as hypnosis are gaining attention as potential non-pharmacological alternatives. The 

E2R method is a form of relational hypnosis specifically designed for general practice.  

 

Objective: To assess whether training in hypnosis (E2R method) has an impact on antidepressant 

prescribing by general practitioners in France. 

 

Methods: This retrospective observational study used data from the French National Health Data 

System (SNDS). Two groups of general practitioners (GPs) in Brittany were compared: 22 GPs trained 

in E2R hypnosis and 88 matched control GPs. Antidepressant initiation, delivery, and long-term 

treatments (≥6 months) were analyzed in 2023. A longitudinal analysis was also conducted among 12 

trained GPs, comparing data one year before and two years after training. 

 

Results: In 2023, the antidepressant initiation rate was 1.90% among trained GPs and 2.08% among 

controls (p = 0.41). Delivery rates were 4.21% and 4.25%, respectively (p = 0.93). No significant 

differences were observed. Longitudinal analysis showed an increase in antidepressant deliveries in the 

trained group (from 3.10% to 4.20%, p < 0.01), but no significant interaction over time (p = 0.107). 

 

Conclusion: Training in E2R hypnosis did not significantly alter antidepressant prescribing patterns. 

These findings highlight that the integration of complementary approaches like hypnosis depends on 

multiple factors beyond training itself, such as working conditions, access to mental health resources, 

and prevailing medical culture. Larger-scale studies are needed to further explore these results. 
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Introduction 

 
Les antidépresseurs, fréquemment initiés par les médecins généralistes, constituent une classe 

de médicaments largement prescrite dans le traitement des épisodes dépressifs caractérisés. Selon les 

recommandations professionnelles françaises et internationales (1,2, 3), leur prescription est limitée aux 

dépressions d’intensité modérées à sévères, pour une durée minimale de traitement de six mois après 

rémission clinique. Une évaluation rigoureuse avant initiation et un suivi régulier permettent d’optimiser 

l’efficacité des antidépresseurs tout en limitant les effets indésirables et les prescriptions inappropriées. 

  

Cependant, la France présente une consommation particulièrement élevée d'antidépresseurs. En 2021, 

environ 12,5 % des personnes âgées de 18 à 85 ans ont déclaré avoir connu un épisode dépressif majeur 

au cours des 12 derniers mois, une augmentation notable par rapport aux années précédentes (4). Cette 

situation suggère un possible écart entre les prescriptions et les besoins réels de la population. Une 

enquête a révélé que seules 54 % des personnes sous antidépresseurs avaient un diagnostic 

correspondant aux indications de l'autorisation de mise sur le marché du produit considéré, mettant en 

évidence une fréquence importante de prescriptions inadaptées, notamment dans des cas de dépression 

légère ou de troubles anxieux (5). Cette sur prescription potentielle soulève des enjeux majeurs, 

notamment en termes de risques d’effets indésirables (tels que prise de poids, troubles sexuels, syndrome 

de sevrage) ainsi qu’en termes de coût économique pour le système de santé. En effet, les coûts induits 

par les troubles dépressifs majeurs ont été estimés à 4 702 euros par patient et par an, incluant les coûts 

directs et indirects (6). 

  

Des thérapies non médicamenteuses, telles que la psychothérapie et les thérapies cognitivo-

comportementales (TCC), sont recommandées en première intention dans les dépressions peu sévères. 

Elles ont l’inconvénient de ne pas être remboursées par l’Assurance-Maladie, hormis quelques 

dispositifs expérimentaux récents, tels que le programme MonPsy, dont l'efficacité et l’accessibilité 

restent discutées (7).  

  

L’hypnose médicale est une intervention non médicamenteuse, reconnue par l’Organisation mondiale 

de la santé comme une technique complémentaire en santé mentale. Elle a montré des résultats 

encourageants dans la prise en charge de l’anxiété (8) et de la dépression (9). Une méta-analyse incluant 

17 études randomisées contrôlées rapporte une réduction significative des symptômes anxieux chez les 

patients traités par hypnose par rapport aux groupes témoins (10). Concernant la dépression, une revue 

systématique a mis en évidence une amélioration des symptômes dépressifs, notamment lorsque 

l’hypnose est utilisée en complément d’autres approches comme la thérapie cognitive et 

comportementale (TCC) (11). Toutefois, malgré ces résultats prometteurs, les preuves scientifiques 

restent hétérogènes en raison de protocoles parfois très différents, et les études de grande ampleur restent 
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limitées (12). En outre, comme d’autres approches psychothérapeutiques non conventionnelles, 

l’hypnose médicale n’est pas remboursée par l’Assurance-Maladie, ce qui limite son accessibilité. Son 

intégration dans les soins courants nécessite donc une évaluation rigoureuse de son efficacité et de ses 

conditions d’application (13). Étudier l’hypnose permet ainsi d’élargir le champ des outils 

thérapeutiques disponibles, en particulier pour les patients en demande d’alternatives ou 

complémentaires aux traitements pharmacologiques et psychothérapies conventionnelles. 

  

La méthode d’hypnose E2R (Émotion, Régression, Réparation), développée en France est une méthode 

d’hypnothérapie s’appuyant sur les émotions du patient pour induire un travail psychothérapeutique, 

formellement décrite dans un article publié en 2023 (14). Plus de 200 professionnels de santé français à 

ce jour – dont une trentaine de médecins généralistes bretons – ont été formés par un organisme de 

formation situé en Bretagne, et l’utilisent dans leur pratique courante (14). Cette méthode fait 

actuellement l’objet d’études visant à évaluer son efficacité sur les troubles du sommeil. Par ailleurs, 

une étude exploratoire récente a constaté une réduction de la consommation chronique et inappropriée 

de benzodiazépines chez les patients traités par cette approche (15). L’étude incluait également, à titre 

d’objectif secondaire, l’évolution des prescriptions d’antidépresseurs, avec une tendance à la baisse, 

bien que les résultats ne soient pas statistiquement significatifs. Ces données, bien que préliminaires, 

permettent de formuler l’hypothèse que le recours à l’hypnose E2R pourrait s’accompagner d’une 

modification des pratiques de prescription, notamment une réduction du volume des prescriptions 

d’antidépresseurs chez les médecins généralistes formés à cette approche, comparativement à ceux qui 

ne l’utilisent pas. 

  

Dans ce contexte, il paraît pertinent d’interroger l’influence potentielle de la pratique de l’hypnose E2R 

sur les prescriptions des médecins généralistes formés à cette approche. Un projet de recherche plus 

large a été initié afin d’explorer, à partir des données du Système national des données de santé (SNDS), 

les spécificités de l’activité médicale de ces praticiens, notamment en matière de prescriptions 

médicamenteuses. Le Système National des Données de Santé (SNDS) est une base médico-

administrative française couvrant près de 67 millions de personnes affiliées à l’Assurance Maladie. Elle 

permet un suivi longitudinal et pseudonymisé des parcours de soins (consultations, prescriptions, 

délivrances, hospitalisations, diagnostics codés), offrant une ressource précieuse pour les études en 

population, malgré certaines limites (absence de données cliniques détaillées, codage administratif, 

attribution parfois incertaine des prescriptions). Le SNDS constitue en effet un outil précieux pour 

analyser à large échelle les pratiques de soins en vie réelle.   

  

Dans cette perspective, ce travail vise à étudier plus spécifiquement l’impact de la pratique de l’hypnose 

E2R sur les volumes de prescription d’antidépresseurs chez les médecins généralistes formés à cette 

méthode.  
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L’objectif principal de l’étude était de comparer, sur l’année 2023, le nombre d’initiation de 

traitements antidépresseurs prescrits par des médecins généralistes ayant reçu une formation à l’hypnose 

E2R, par rapport à ceux prescrits par des médecins généralistes non formés. Cette comparaison porte 

sur leur patientèle adulte en soins ambulatoires, en région Bretagne, selon les données issues du SNDS. 

La file active d’un médecin est définie comme l’ensemble des patients affiliés à l’Assurance Maladie 

qu’il a vus au moins une fois en consultation au cours de l’année. 

 

Les objectifs secondaires se répartissent en deux volets distincts :  

  
o Volet 1 : Analyse longitudinale populationnelle  

  

1. Quantifier le nombre de patients ayant fait l’objet d’une initiation de traitement 

antidépresseur par les médecins généralistes en exercice ambulatoire en région 

Bretagne, au sein de leurs files actives adultes sur la période du 01/01/2016 au 

31/12/2023.  

Cet objectif s’appuie sur une étude longitudinale préexistante et ne repose pas sur 

l’appariement des médecins formés et non formés.  

  

o Volet 2 : Analyse comparative ciblée (MG formés vs témoins)  

 

2. Sur l'année 2023, de comparer les prescriptions d’antidépresseurs des médecins 

généralistes formés à l’hypnose avec celles d’un groupe apparié de médecins 

généralistes non formés, en analysant :   

a. le volume de patients ayant fait l’objet d’au moins une délivrance d’un 

traitement antidépresseur.    

b. le nombre de patients pour lesquels un traitement a été initié et renouvelé 

uniquement par ce médecin, pour une durée supérieure à 180 jours (soit plus de 6 

mois)  

 

3. Comparer chez les médecins généralistes formés à l’hypnose, l’évolution de leurs 

prescriptions d’antidépresseurs un an avant et deux ans après formation :   

a. le nombre de patients pour lesquels un traitement a été initié  

b. le nombre de patient ayant fait l’objet d’au moins une délivrance d’un 

traitement antidépresseur  

 

  



 21 

 

 

 

 

Matériels et Méthodes  
  

Design de l’étude  
 

Ce travail est une sous-partie d’un projet de recherche plus large explorant les prescriptions 

d’anxiolytiques et d'antidépresseurs des médecins généralistes bretons, notamment de ceux formés à la 

méthode E2R, à partir des données de remboursement du Système National des Données de Santé 

(SNDS).  Une étude observationnelle transversale descriptive et comparative des données de 

remboursement des antidépresseurs a ainsi été menée chez ces médecins sur la période 2017-2023.  

 

L’objectif secondaire n°1 repose toutefois sur une analyse longitudinale distincte utilisant également les 

données du SNDS. Cette analyse inclut l’ensemble des médecins généralistes exerçant en ambulatoire 

en Bretagne, avec les mêmes critères d’inclusion et d’exclusion des files actives que pour l’étude 

principale. Contrairement aux autres volets, cette étude ne prend pas en compte le statut de formation à 

l’hypnose et couvre la période du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2023.  

 

Les objectifs secondaires n°2 à 4, quant à eux, s’intègrent dans le protocole comparatif principal. Ils 

reposent sur un appariement entre médecins généralistes formés à l’hypnose E2R et médecins témoins 

non formés, et portent sur leurs prescriptions d’antidépresseurs en 2023, ainsi que sur l’évolution des 

pratiques autour de la période de formation.  

 

Cette étude est un travail de recherche ancillaire du projet HypERR, visant à évaluer l’efficacité de la 

méthode E2R notamment dans le cadre de l’insomnie chronique, actuellement mené au sein du 

Département de médecine générale de l’Université de Rennes (Drs Benjamin Bastian, Eric Mener, 

Sarah-Lou Mamoune).   

   

Population de l’étude  

a)  Médecins généralistes hypnothérapeutes  
  

Les médecins généralistes exerçant en région Bretagne et ayant terminé un cycle de formation de 143 

heures à la méthode E2R avant 2023 ont été identifiés à partir des registres de formation de l’organisme 

Hypnose et Santé Formation, seul organisme formateur de cette méthode en France. Ils ont chacun été 

sollicités par mailing pour participer à l’étude. Plusieurs relances ont été faites. Leur date de formation 

et leur mode d’exercice libéral au sein d’un département breton ont été les principaux critères de 

sélection.  
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N’étaient pas inclus :  

1. Les médecins sans numéro d’Assurance-Maladie identifiable dans le SNDS (notamment 

les salariés).  

2. Ceux n’exerçant pas en ambulatoire :  

a. depuis au moins un an en 2023 (objectif principal),  

b. ou au cours des années N-1 et N+2 autour de l’année N de validation de leur 

formation E2R, ou encore formés avant 2016 ou après 2021 (objectif secondaire).  

3. Les médecins ayant une activité incomplète pendant les années d’intérêt, définie par 

l’absence d’actes remboursés sur ≥ 12 semaines consécutives.  

4. Ceux dont la patientèle était inférieure au 10ᵉ percentile des patientèles des médecins 

généralistes bretons. Ce seuil a été retenu de façon arbitraire afin d’exclure les médecins 

dont l’activité était atypique, non représentative de la pratique habituelle de médecine 

générale en ambulatoire.  

 

Pour l’analyse des prescriptions de l’année 2023, certains critères d’inclusion ont été appliqués. Nous 

n’avons pas inclus les médecins hypnothérapeutes :  

 

• n’ayant pas validé un cycle complet de formation à la méthode E2R au 1er janvier 2023  

• n'exerçant pas en médecine ambulatoire depuis au moins un an à cette date.  

 

Après application de ces critères, un groupe de 22 médecins généralistes hypnothérapeutes a été retenu. 

Ce groupe a été utilisé pour l’analyse de l’objectif principal ainsi que pour les objectifs secondaires, qui 

visaient à comparer leurs prescriptions sur l’année 2023 à celles des médecins non hypnothérapeutes 

(figure 1).  

 

Pour l’analyse des prescriptions avant et après la formation à l’hypnothérapie E2R durant l’année N, 

certains médecins n’ont pas été inclus. Tout d’abord, nous n’avons pas retenu les médecins 

hypnothérapeutes qui :  

• n’avaient pas validé un cycle complet de formation à la méthode E2R entre le 

01/01/2017 et le 31/12/2021   

• n'exerçant pas en ambulatoire pendant les années N-1 et N+2.  

 

Par ailleurs, le médecin à l’origine de la méthode E2R n'a pas été inclus dans l’analyse. Sa date de 

formation n’étant pas clairement définie, il n’était pas possible de distinguer des périodes précises « 

avant » et « après » formation.  
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Finalement, un groupe de 12 médecins généralistes hypnothérapeutes a été inclus pour les analyses 

secondaires visant à comparer les prescriptions avant et après la formation à l’hypnothérapie E2R.  

 

Pour chaque groupe de médecins généralistes hypnothérapeutes (MGH), un groupe témoin a été 

constitué. Chaque MGH a été apparié à quatre médecins généralistes non hypnothérapeutes, selon le 

sexe, la tranche d'âge et le département d'exercice. 
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Figure 1 : flow chart de la population de médecins généralistes hypnothérapeutes 
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b)  Files active des médecins 
  

Une file active est définie comme étant le nombre de patients différents vus en consultation au moins 

une fois dans l'année. Les caractéristiques des prescriptions des antidépresseurs ont été évaluées au sein 

de la file active des médecins, chez les patients de plus de 18 ans étant affiliés à l’assurance maladie 

française.  Les patients bénéficiant d’une ALD pour des troubles psychiatriques chroniques (ALD 23) 

n’étaient pas inclus ainsi que ceux dont les données de l’année N-1 n’étaient pas disponibles.  

 
Les patients faisant l’objet d’une délivrance d’un des médicaments d'intérêt dans les six premiers mois 

de l’année et qui n’étaient pas affiliés à l’Assurance Maladie française l’année précédente seront exclus 

de l’étude. Pour certains objectifs, des critères d’exclusion complémentaires étaient appliqués pour 

limiter certains biais potentiels, détaillés plus loin.  

  

Médicaments évalués  
 
Les médicaments ont été identifiés dans le SNDS par le biais de leur classification Anatomical 

Therapeutic Chemical Classification system (ATC) (Cf. annexe 1). 

 

Par ailleurs, toutes les formes injectables ont été exclues de l’analyse. Ces formes sont en effet rarement 

utilisées en médecine générale de ville et correspondent généralement à des contextes particuliers : 

situations d’urgence psychiatrique ou médicale, cas de non-observance nécessitant une administration 

supervisée, ou encore traitements prescrits en milieu hospitalier ou en institution spécialisée. Leur 

présence dans les données de ville est donc peu représentative des pratiques ambulatoires courantes, ce 

qui justifie leur exclusion pour éviter un biais d’interprétation.  

 

En dehors de ces formes injectables, aucune molécule antidépresseur n’a été exclue de l’analyse. Le 

choix a été fait de conserver l’ensemble des principes actifs correspondant aux classes thérapeutiques 

ciblées, afin de refléter fidèlement la diversité des pratiques de prescription en médecine générale. 

Aucune molécule ne présentait de biais d’utilisation manifeste (usage exclusivement hospitalier, 

indication atypique ou hors dépression), ce qui justifiait leur inclusion intégrale. 

 

Recueil des données 
 

A. Préambule  

 Afin de déduire les prescriptions médicales à partir des données de remboursement, plusieurs 

définitions, hypothèses et postulats ont été formulés, en s’appuyant notamment sur des travaux 

antérieurs : 
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• Une délivrance correspond au remboursement, à une date donnée, d’une ou plusieurs boîtes 

d’un médicament évalué, prescrit par le médecin étudié. Cette définition ne tient pas compte des 

unités standards par boîte, ni de la posologie exacte, celle-ci n’étant pas accessible avec 

précision. 

• Une initiation de traitement ou délivrance initiale définie arbitrairement comme une 

délivrance survenant en l’absence de tout remboursement d’un médicament antidépresseur au 

cours des six mois précédents. 

• Un épisode de traitement correspond à une délivrance initiale, éventuellement suivie d’une ou 

plusieurs délivrances successives d’un traitement antidépresseur, jusqu’à l’arrêt présumé du 

traitement (défini plus bas). Un changement de molécule au sein des médicaments étudiés est 

considéré comme une continuation du traitement initial. Dans cette analyse, seules les 

prescriptions émises par le médecin ayant initié le traitement sont prises en compte pour estimer 

sa poursuite. Le patient est exclu dès lors qu’un autre prescripteur intervient. 

• La durée du traitement était estimée à partir de la délivrance initiale et prolongée par les 

délivrances successives, en supposant que chaque délivrance couvre une période de 28 jours — 

durée maximale autorisée pour une dispensation en une fois en officine pour ces substances — 

quel que soit le médicament, le nombre de boîtes ou d’unités standards délivrées. 

Lorsqu’une délivrance survenait au cours de la période de 28 jours suivant une précédente délivrance, 

la date de cette délivrance devenait le point de départ d’une nouvelle période de 28 jours. La durée 

estimée du traitement était calculée en additionnant les intervalles entre ces délivrances, jusqu’à l’arrêt 

supposé du traitement. 

 

• L’arrêt du traitement était défini arbitrairement comme le dernier jour d’une période de 28 jours 

suivant une délivrance, en l’absence de nouvelle délivrance au cours des 28 jours suivants (soit 

56 jours après la dernière délivrance, afin de ne pas méconnaître un renouvellement tardif). 

 

Figure 2 : Exemple d’un épisode de traitement comprenant plusieurs délivrances successives. 
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Un tableau descriptif des variables nécessaires à l’analyse a été élaboré en amont, en 

collaboration avec l’équipe biostatistique de la CRAM (cf. Annexe 2), sur la base des définitions 

retenues et des données accessibles via le SNDS. Les données ont été collectées pour chaque médecin 

et pour chaque année, sur la période allant de 2017 à 2023. En complément des informations de 

remboursement, plusieurs caractéristiques concernant les médecins et leurs files actives ont également 

été recueillies. Afin de préserver l’anonymat des praticiens, les données individuelles relatives à leur 

âge et leur sexe n’ont pas été collectées ; seules des informations agrégées ont été utilisées. 

 

Pour l’analyse du troisième critère de jugement, les caractéristiques des prescriptions des médecins 

seront regroupées artificiellement sous la forme d’années N-1 et N+2 communes en regroupant les 

années N-1 et N+2 de chaque médecin relativement à son année de formation. 

 

B. Critères de jugement 

1. Critère de jugement principal (CJP) 

 
Le critère de jugement principal était le nombre de patients par an ayant fait l’objet d’une initiation de 

médicament antidépresseur prescrit par un médecin généraliste hypnothérapeute ou non, en exercice 

ambulatoire en région Bretagne, au sein de sa file active et par le biais des données de remboursement 

du SNDS sur la période du 01/01/2023 et le 31/12/2023.   

 

2. Critère de jugement secondaire (CJS) 

 

a) Critère de jugement secondaire 1  

 
Nombre annuel de patients ayant fait l’objet d’une initiation de traitement antidépresseur, prescrit 

par un médecin généraliste au sein de sa file active, entre le 01/01/2016 et le 31/12/2023. Seul le premier 

épisode d’une année était inclus dans l’analyse.  

b) Critère de jugement secondaire 2 

Comparer, pour chaque médecin généraliste (formé ou non à l’hypnothérapie), le nombre de patients 

adultes de sa file active ayant eu au moins une délivrance d’un antidépresseur entre le 01/01/2023 et 

le 31/12/2023. 

c) Critère de jugement secondaire 3  

Proportion moyenne de patients dans la file active ayant fait l’objet d’une initiation de traitement 

antidépresseur prescrit par le groupe médecins généralistes hypnothérapeutes ou non-hypnothérapeutes, 

au sein de leur file active, entre le 01/01/2023 et le 31/12/2023, et pour lesquels le traitement a 
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été prolongé au-delà de 6 mois (≥ 180 jours). Seuls les traitements renouvelés uniquement par le 

médecin ayant initié le traitement ont été considérés ici.  

 

Pour l’analyse du deuxième critère de jugement, les patients ayant fait l’objet d’une délivrance prescrite 

au cours de l’épisode de traitement par un autre médecin que le prescripteur initial, ou ceux pour lesquels 

les données n’étaient pas disponibles (plus affiliés à l’Assurance-Maladie, décès …) dans les 56 jours 

suivant la dernière délivrance étaient exclus. De plus, on ne tiendra pas compte d’un éventuel 

changement de molécule de médicament antidépresseur dans le même épisode, tant qu’il appartient à la 

liste des médicaments étudiés.  

 

Les hospitalisations survenues au cours de l’épisode de traitement étaient arbitrairement traitées selon 

les modalités suivantes : 

• La durée du traitement n’était pas modifiée en cas d’hospitalisations de moins de 2 jours ou 

dans le cadre de l’Hospitalisation A Domicile (HAD) ; 

• La durée de la période finale théorique de 56 jours suivant la dernière délivrance était rallongée 

d’autant de jours que la durée de l’hospitalisation, pour les séjours de 2 à 10 jours (Figure 2) ; 

• Les patients hospitalisés plus de 10 jours ou en secteur psychiatrique ont été exclus. 

 

 

Figure 3 : Exemple d’un épisode de traitement comprenant deux délivrances, et pendant lequel le patient 

a été hospitalisé 9 jours. 
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d) Critère de jugement secondaire 4 

Comparaison, entre l’année N-1 (année précédant la validation de la formation à l’hypnothérapie E2R) 

et l’année N+2 (deuxième année suivant cette formation), des files actives adultes des médecins 

généralistes formés en Bretagne, selon : 

• le nombre de patients pour lesquels un traitement antidépresseur a été initié 

• le nombre de patients ayant bénéficié d’au moins une délivrance d’un traitement 

antidépresseur 
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Analyse des données 

L’analyse statistique a été menée par l’équipe biostatistique attaché au DMG de la faculté de 

Rennes. Les variables quantitatives sont décrites de la manière suivante : effectif (N), moyenne ± écart-

type, minimum - Q1 - médiane - Q3 - maximum. Les groupes sont comparés par un test paramétrique 

de Student si la distribution suit une loi normale. Dans le cas contraire un test non paramétrique de 

Mann-Whitney Wilcoxon est utilisé.  

Comme certaines données concernaient les mêmes sujets comparés à différents moments ou par paire, 

une méthode adaptée a été utilisée afin de tenir compte de cette dépendance entre les mesures. Cela 

permet d’éviter de considérer chaque donnée comme totalement indépendante alors qu’elles sont liées. 

Pour cela, nous avons utilisé un modèle statistique approprié (méthode GEE, generalized estimating 

equations), qui prend en compte la corrélation entre les mesures appariées.   

Les analyses ont été réalisées avec le logiciel SAS, version 9.4, en utilisant la procédure PROC 

GENMOD.  

 

Aspects éthiques et réglementaires 

                   Les données étaient pseudonymisées et strictement non ré-identifiantes. Les données ont fait 

l’objet d’une déclaration auprès de la Déléguée à la protection des données de l’Université de Rennes, 

et respectaient la réglementation en vigueur en matière de protection des données personnelles. Le 

consentement explicite de l’ensemble des participants à la recherche n’était pas requis pour ce type 

d’étude en France. 

Résultats 

Population d’étude  

Les données sociodémographiques des médecins généralistes formés à l’hypnose (MGH) et des 

témoins médecins généralistes non formés (non MGH) sont présentés dans le tableau 1. Les critères 

d’inclusion et non-inclusion étant différents entre les objectifs comparatifs sur l’année 2023 et ceux de 

comparaison avant-après formation, deux échantillons légèrement différents de médecins ont été 

constitués.   
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  Analyse comparative année 2023  Analyse N-1 et N+2 de la formation   

  

MGH   

(N=22)  

Non MGH  

 (N=88)  

MGH   

(N=12)  

Non MGH   

(N=48)  

 Effectifs (N) et répartition (%) des médecins par tranche d’âge   

 < 40 ans  
12 (54,50%)  48 (54,5%)  6 (50%)  24 (50%)  

 40-49 ans  
7 (32%)  28 (32%)  5 (42%)  20 (42%)  

 50-59 ans  
3 (13,5%)  12 (13,5%)  1 (8%)  4 (8%)  

 60 ans et +  
0 (0%)  0 (0%)  0 (0%)  0 (0%)  

 Effectifs (N) et répartition (%) des médecins par genre   

 Femmes   
14 (63,5%)  56 (63,5%)  8 (66,5%)  32 (66,5%)  

 Hommes  
8 (36,5%)  32 (36,5%)  4 (33,5%)  16 (33,5%)  

 Effectifs (N) et répartition (%) des médecins par départements de Bretagne  

 Côtes-d'Armor  3 (13,5%)  12 (63,5%)  2 (16,5%)  8 (16,5%)  

 Finistère  2 (9%)  8 (9%)  1 (8,5%)  4 (8,5%)  

 Ille-et-Vilaine   12 (54,5%)  48 (54,5%)  6 (50%)  24 (50%)  

 Morbihan  5 (23%)  20 (23%)  3 (25%)  12 (25%)  

 

Tableau 1 : Caractéristiques sociodémographiques des médecins généralistes hypnothérapeutes et non 

hypnothérapeutes 
 

 

Les caractéristiques sociodémographiques des files actives des médecins sur l’année 2023 sont 

présentées dans tableau 2. 

 

   MGH  Non MGH  

Effectif moyen des files actives (N) 

(Moyenne ± écart-type)  

   

1093 ± 206  

   

1179 ± 485  

Répartition moyenne des patients par tranche d’âge (% moyen ± écart-type)  

18-44 ans   43,8% ± 10,9%  39,9% ± 12,2%  

45-64 ans   30,7% ± 3,9%  30,0% ± 4,1%  

65-79 ans  18,4% ± 6,1%  21,0% ± 8,2%  

80 ans et plus   7,1% ± 3,3%  9,0% ± 4,7%  

Répartition moyenne des patients par genre (% moyen ± écart-type)  

Hommes   39,6% ± 7,7%  41,6% ± 8,1%  

Femmes  60,4% ± 7,7%  58,4% ± 8,1%  

Proportion moyenne de patient en ALD (% moyen ± écart-type)  

Au moins 1 ALD   20,3% ± 5,5%  22,5% ± 6,6%  

ALD 15 (démence)  0,8% ± 0,5%  0,9% ± 0,7%  

Proportion moyenne de patients bénéficiant de la C2S (% moyen ± écart-type)  

   4,0% ± 2,7%  6,2% ± 6,3%  

 

Tableau 2 : Caractéristiques des files actives des médecins généralistes de Bretagne (hypnothérapeutes 

vs. Témoins) étudiés en 2023  
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Évolution des initiations de traitements antidépresseurs à l’échelle régionale de 

2016 à 2023  

Cette analyse secondaire offre un éclairage contextuel sur les résultats de l’étude principale. Les résultats 

de l’étude descriptive sont présentés dans la figure 2. Les données issues du Système National des 

Données de Santé (SNDS) indiquent une augmentation progressive de la proportion de patients ayant 

fait l’objet d’une initiation de traitement antidépresseur au cours de cette période.  

 
Figure 2 : Initiation de traitement antidépresseur des médecins généralistes bretons au sein de leur file 

active, effectif moyen par patients dans les files actives et par an entre 2016 et 2023.  

Caractéristiques des prescriptions en 2023  

Les résultats d’analyse comparative entre médecins hypnothérapeutes ou non sur l’année 2023 sont 

représentés dans le tableau 3.    

  
Groupe MGH  

(N =22)  
Groupe non MGH   

(N=88)  p value  

Proportion de patients ayant fait l'objet d'une initiation de traitement antidépresseurs (% moyen [IC95])  

   1.90% [1.58%-2.28%]  2.08% [1.78%-2.43%]  0.4056  

Proportion de patients ayant fait l'objet d'une délivrance de traitement antidépresseurs (% moyen [IC95])  

  4.21% [3.62%-4.90%]  4.25% [3.71%-4.86%]  0.9311  

Proportion de patients avec traitement initié, et dont la durée dépasse 180 jours (6 mois) (% moyen [IC95])  

  24.72% [20.96%-28.91%]  21.62% [19.38%-24.04%]  0.2035  
   

Tableau 3 : Caractéristiques de prescriptions des traitements antidépresseurs parmi les files actives des 

médecins généralistes hypnothérapeutes versus non hypnothérapeutes en 2023.   

En 2023, 1,90% des patients suivis par des médecins généralistes hypnothérapeutes ont fait l’objet d’une 
initiation d’un traitement antidépresseur contre 2,08% chez les médecins non hypnothérapeutes (p 

=0.4056).   
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Évolution des prescriptions des médecins généralistes hypnothérapeutes avant et 

après la formation à l’hypnose E2R 

  

Le résultat de l’étude comparative avant-après formation est présenté dans le tableau 4. La proportion 

moyenne d’initiations de traitements antidépresseurs rapportée à la file active adulte des MGH ou non 

n’était pas significativement différente entre les groupes ni au cours du temps.   

 

En revanche, plus de patients on fait l’objet d’au moins une délivrance après formation des MGH 

(p=0.005) mais cet effet était aussi constaté chez les témoins, rendant l’évolution non significative 

(p=0.107). Les deux groupes avaient des taux de délivrance comparables sur les mêmes périodes 

(p=0.578).  

 

   MGH année N-1  MGH année N+2   non MGH année N-1   non MGH année N+2      

Proportion de patients ayant fait l'objet d'une initiation de traitement antidépresseur dans l’année (% moyen [IC95])  

   1.41% [1.02%-1.96%]  1.60% [1.08%-2.35%]  1.52% [1.22%-1.90%]  1.57% [1.40%-1.77%]     

p-value groupe : 0,949                   

p-value temps : 0,709                   

p-value interaction groupe*temps : 0,702               

                              

Proportion de patients ayant fait l'objet d'au moins une délivrance de traitement antidépresseur dans l’année (% moyen 

[IC95])  

   3.10% [2.58%-3.73%]  4.20% [3.47%-5.08%]  3.51% [2.98%-4.14%]  3.92% [3.53%-4.34%]     

p-value groupe : 0,578                   

p-value temps : 0,005                   

p-value interaction groupe*temps : 0,107               

                              

 

Tableau 4 : Caractéristiques des prescriptions de traitements antidépresseurs dans la file active des 

médecins généralistes hypnothérapeutes un an avant et deux ans après leur formation à l’hypnothérapie 
E2R, comparativement aux non-hypnothérapeutes.  
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Discussion 

En 2023, les médecins généralistes bretons formés à l'hypnose E2R avaient des pratiques de 

prescription d’antidépresseurs similaires à celles de leurs confrères non formés. Ils initiaient 

globalement autant de traitements et avaient autant de patients traités dans leur file active, pour des 

durées similaires.  Aucune différence avant et après formation n’a pu être mise en évidence sur cet 

échantillon, si l’on tient compte de l’augmentation globale des prescriptions d’antidépresseurs constatée 

au cours du temps.  Ces résultats peuvent sembler contre-intuitifs, dans la mesure où l’on associe souvent 

l’hypnose à une réduction du recours aux traitements médicamenteux. Il est cependant important de les 

replacer dans leur contexte et d’en comprendre les limites.   

  

Tout d’abord, il est essentiel de situer cette réflexion dans le contexte sanitaire de l’épidémie de COVID-

19, marqué par des transformations des comportements de santé et de la une dégradation de l’état de 

santé mentale des Français. L’étude EPI-PHARE a en effet mis en évidence une augmentation 

inhabituelle et rapide des délivrances d’antidépresseurs dès 2020-2021, parallèlement aux différents 

épisodes de confinement. Cette hausse, confirmée ici par nos données, s’explique en grande partie par 

l’augmentation des troubles anxieux et dépressifs liés aux multiples conséquences de la pandémie : 

isolement social, incertitudes économiques, surcharge mentale des professionnels de santé, mais aussi 

difficultés d’accès aux soins non urgents (22). Cette tendance s’est par ailleurs maintenue au-delà de la 

crise sanitaire avec une progression continue des utilisateurs, notamment adolescents et jeunes adultes, 

malgré une baisse parallèle de la consommation d’anxiolytiques et hypnotiques (23). Il est possible que 

cette tendance générale ait pu masquer un éventuel effet de la formation à l’hypnothérapie E2R.   

   

Au-delà de l’éventualité que la pratique de l’hypnose E2R n’influence pas le recours aux 

antidépresseurs, plusieurs limites méthodologiques peuvent également expliquer cette absence de 

différence entre les groupes. Tout d’abord le faible effectif de l’échantillon est une des limites majeures 

de cette étude. Cette contrainte est liée à une réalité qui est l’effectif restreint de professionnels ayant 

validé la formation E2R en Bretagne, cette méthode étant encore assez récente. Cette faible puissance 

statistique pourrait masquer des différences cliniquement pertinentes, mais non détectables avec les tests 

utilisés.  

 

Par ailleurs, l’utilisation des données du SNDS, bien que précieuse pour leur rigueur et leur exhaustivité, 

comporte des limites. Elle ne permet ni d’identifier les indications précises des prescriptions, ni de juger 

de la gravité des troubles pris en charge. Un antidépresseur peut être utilisé dans des contextes très variés 

(troubles dépressifs, troubles anxieux, douleurs chroniques, insomnies), ce que les analyses ne peuvent 

pas distinguer, et ce qui parait susceptible de diminuer l’effet potentiel de l’hypnothérapie. D’autre part, 

il n’est pas possible de distinguer au sein du SNDS les prescriptions des médecins de celles de leurs 
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remplaçants ou internes en stage. En effet, les prescriptions faites par ces derniers sont identifiées via le 

numéro Assurance-Maladie du titulaire, et les actes de consultation le plus souvent authentifiés via sa 

carte professionnelle. Un biais est ainsi créé, allant toutefois probablement dans le sens d’'une 

diminution de l’effet observé, les prescriptions de ces médecins non titulaires étant vraisemblablement 

plus proches de celles de médecins non formés au groupe contrôle.  

 

Certains éléments déterminants dans la décision de prescription n’ont par ailleurs pas pu être pris en 

compte tels que : le temps moyen par consultation, l'environnement professionnel, et notamment 

l’accessibilité aux professionnels pratiquant la psychothérapie ou d’autres interventions en santé 

mentale, ou encore les modalités de recours des médecins à l’hypnothérapie (fréquence d’utilisation, 

types de patients concernés, indications, etc.). Il existe ainsi probablement une hétérogénéité des 

pratiques à cet égard, qui pourrait tendre à masquer un éventuel effet de l’hypnothérapie. Certains 

médecins pourraient en effet avoir intégré l’hypnose dans leur pratique au quotidien, et d’autres l’utiliser 

de manière beaucoup plus occasionnelle, voire marginale. Compte tenu de la complexité de l’hypnose 

clinique et de la difficulté à en standardiser et mesurer les composantes, une étude internationale 

recommande l’élaboration de protocoles d’intervention et de recherche détaillés, afin de garantir la 

rigueur méthodologique, la transparence et la reproductibilité des essais contrôlés en hypnose (24) .  

 

Malgré ses limites, cette étude présente plusieurs points forts qui lui confèrent un caractère 

rigoureux. Le recours au Système National de Données de Santé (SNDS) permet d’accéder à des 

données réelles de remboursement, objectives, standardisées et non déclaratives, bien qu’il soit 

nécessaire de recourir à des approximations pour aboutir à des données de prescription.  

 

Malgré le faible effectif, la réalisation d’un appariement avec les témoins - sur des critères 

sociodémographiques majeurs (sexe, âge, département), permet de limiter les biais de confusion en 

conservant des groupes comparables, ce qui renforce la validité interne des résultats.  

 

La réalisation d’une analyse individuelle longitudinale avant/après formation, sans se limiter pas à une 

analyse uniquement transversale des médecins MGH constitue également une force de ce travail. Cette 

approche dynamique, bien que limitée en effectifs, apporte en effet un éclairage complémentaire sur les 

éventuelles évolutions de pratiques, bien que l’étude n’était pas conçue pour évaluer l’existence d’un 

lien de causalité entre un éventuel effet constaté et la pratique de l’hypnose E2R. 

 

De plus, à notre connaissance, il n’existe pas d’autre étude ayant confronté, à partir de données de santé 

réelles, les pratiques de prescription d’antidépresseurs de médecins formés à l’hypnose à celles de leurs 

confrères.  Ce travail apporte donc une contribution originale à la recherche sur l’hypnose médicale, 
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particulièrement dans le champ de la pratique de la médecine générale. Il ouvre également une réflexion 

sur les effets concrets de la formation aux approches non médicamenteuses dans les soins primaires.  

  

Les résultats de cette étude, bien qu’exploratoires, ouvrent ainsi des perspectives de recherche 

complémentaires. Tout d’abord, l’exploration de l’impact de l’hypnose sur d’autres classes de 

médicaments psychotropes mériterait une attention particulière. Une étude parallèle, menée 

conjointement sur le même jeu de données, a ainsi évalué les effets de l’hypnose E2R sur la prescription 

des benzodiazépines et de molécules apparentées dans le même contexte de soins primaires. Les résultats 

de cet autre travail indiquent que les médecins formés à l’hypnose E2R prescrivent significativement 

moins ces substances que les autres médecins, et pour des durées plus conformes aux recommandations 

professionnelles. Le recoupement de ces données éclaire ainsi de façon intéressante les attitudes de 

prescriptions en santé mentale des médecins généralistes hypnothérapeutes. L’hypnose E2R pourrait 

ainsi être davantage utilisée dans les situations d’anxiété - notamment chronique – et d’insomnie que 

dans la dépression, ou en tout cas avoir une efficacité supérieure dans ces indications, en tout cas en 

relai du médicament. D’autres types d’étude sont toutefois nécessaires pour mieux évaluer cet effet, et 

notamment des études interventionnelles.   

 

Une évaluation plus fine de l’influence de l’hypnothérapie E2R sur les pratiques par une approche 

méthodologique qualitative serait également pertinente. Si des travaux préalables ont en effet exploré 

les perceptions des médecins généralistes et des patients à l’égard du recours à l’hypnothérapie dans la 

pratique de la médecine générale de façon large (25), ces travaux n’étaient toutefois pas centrés 

spécifiquement sur la prise en charge de la dépression. Une telle approche permettrait de mettre en 

lumière la diversité des usages et l’écart potentiel entre formation théorique et mise en œuvre clinique. 

Les pratiques des médecins hypnothérapeutes après leur formation est par ailleurs mal connue, 

notamment dans le cadre de l’hypnothérapie E2R : fréquence de la pratique au quotidien, persévérance 

au cours du temps, formations complémentaires, etc. Ces caractéristiques mériteraient d’être explorées 

afin d’affiner la compréhension de cette pratique, avec un éclairage complémentaire à la présente 

étude. Les antidépresseurs ne représentent qu’un segment de la réponse thérapeutique aux troubles 

anxiodépressifs. D’autres indicateurs pourraient être explorés dans de futures recherches pour évaluer 

l’impact de l’hypnose sur les pratiques : recours complémentaire à la psychothérapie, durée et fréquence 

des consultations des patients suivis pour des troubles psychiques, nombre et durée des arrêts de travail 

en lien avec les troubles psychiques, etc.  

 

Pour valider ou affiner les tendances observées, une étude menée à plus large échelle, impliquant un 

plus grand nombre de médecins formés à l’hypnose au niveau national serait également pertinente. Cela 

permettrait ainsi de renforcer la puissance statistique en incluant davantage de médecins formés.  
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Pour terminer, de façon plus large, cette étude pose la question de la place des approches 

complémentaires comme l’hypnose médicale dans les politiques de santé mentale en soins primaires. 

Au-delà de leur effet potentiel sur les prescriptions, elles pourraient contribuer à améliorer la qualité de 

la relation de soin et à renforcer l’autonomie du patient, en tant qu’outil complémentaire à disposition 

des médecins. Mieux comprendre ces dynamiques pourrait nourrir une réflexion sur l’intégration 

raisonnée de l’hypnose dans les parcours de soins, la valorisation de ces pratiques, ou encore leur 

reconnaissance dans les orientations de formation universitaire.  
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Conclusion  
 

L’hypnose, comme d’autres approches relationnelles, suscite l’espoir de pratiques médicales 

plus centrées sur l’écoute et le vécu du patient, et moins sur le recours aux médicaments. Les résultats 

de cette étude ne vont pas dans le sens attendu d’une moindre utilisation des antidépresseurs en médecine 

générale.   

 

L’hypnothérapie E2R pourrait ainsi ne pas avoir d’effet tangible dans la prise en charge de la dépression, 

mais la prise en charge de cette maladie est complexe, et de nombreux facteurs peuvent expliquer 

l’absence de différence entre les groupes comparés, et celle de l’étude avant - après formation. D’autres 

travaux - de plus grande ampleur et étudiant d’autres aspects – sont nécessaires pour apprécier 

réellement l’impact de l’hypnothérapie dans la prise en charge des syndromes dépressifs.   

 

Se former à une approche thérapeutique alternative ne suffit pas toujours en soit à faire évoluer la 

pratique médicale. Dans la réalité du cabinet, les médecins sont souvent confrontés à un emploi du temps 

chargé, aux préférences ces patients, et à des croyances et des habitudes bien installées où le médicament 

reste parfois la réponse la plus simple et la plus rapide. Mais au-delà des aspects médicamenteux, la 

pratique de l’hypnose médicale modifie dans tous les cas la relation de soin, comme en atteste de 

nombreux travaux, ce que la présente étude n’amoindrit pas.   

 

La pertinence de poursuivre ces travaux à une échelle nationale, de plus grande puissance, est désormais 

évidente. Cette étude constitue une première étape dans cette démarche. Elle rappelle qu’améliorer la 

santé mentale en soins primaires ne passe pas seulement par la diversification des outils thérapeutiques, 

mais aussi par une réflexion collective sur nos pratiques, nos priorités, et les moyens que l’on choisit 

d’y consacrer. L’hypnose ne remplace pas le médicament, mais elle peut dans certaines conditions en 

limiter l’usage et offrir d’autres voies vers le mieux-être.   
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Annexe 1 : Codes ATC des médicaments antidépresseurs, 

commercialisés en France  
 
N06A : antidépresseurs  

 

• N06AA : Inhibiteurs non sélectifs de la recapture des monoamines    

o N06AA02 : Imipramine (TOFRANIL)  

o N06AA04 : Clomipramine (AFNARANIL)  

o N06AA06 : Trimipramine (SURMONTIL)  

o N06AA09 : Amitriptylline (LAROXYL)  

o N06AA12 : Doxépine (QUITAXON)  

o N06AA16 : Dosulépine (PROTHIADEN)  

o N06AA21 : Maprotiline (LUDIOMIL)  

  

• N06AB : Inhibiteurs sélectifs de la recapture de la sérotonine (ISRS)   

o N06AB03 : Fluoxétine (PROZAC)  

o N06AB04 : Citalopram (SEROPRAM)  

o N06AB05 : Paroxétine (DEROXAT)  

o N06AB06 : Sertraline (ZOLOFT)  

o N06AB08 : Fluvoxamine (FLOXYFRAL)  

o N06AB10 : Escitalopram (SEROPLEX)  

  

• N06AF : Inhibiteurs des monoamines oxydases, non sélectifs   

o N06AF01 : Isocarboxazide (MARPLAN)  

o N06AF03 : Phénelzine (NARDIL)  

o N06AF04 : Tranylcypromine (PARNATE)  

o N06AF05 : Iproniazide (MARSILID)  

  

• N06AG : Inhibiteurs des monoamines oxydases A   

o N06AG02 : Moclobémide (MOCLAMINE)  

  

• N06AX : Autres antidépresseurs   

o N06AX01 : Oxitriptan (LEVOTONINE)  

o N06AX03 : Miansérine (ATHYMIL)  

o N06AX11 : Mirtazapine (NORSET)  

o N06AX12 : Bupropion (ZYPAN)  

o N06AX14 : Tianeptine (STABLON)  

o N06AX16 : Venlafaxine (EFFEXOR)  

o N06AX17 : Milnacipran (IXEL)  

o N06AX21 : Duloxétine (CYMBALTA)  

o N06AX22 : Agomélatine (VALDOXAN)  

o N06AX25 : Hyperici herba (MILLEPERTUIS)  

o N06AX26 : Vortioxétine (BRINTELLIX) 
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 Annexe 2 : Nature des données recueillies dans le SNDS (CRAM de Bretagne) 
 

Les données recueillies sont décrites dans le tableau descriptif des variables ci-dessous. 

 
Définitions employées dans les tableaux de variables : 

File active : tout patient de plus de 18 ans au 01/01/N vu par le médecin l'année N. 

Patientèle ciblée : file active du médecin l'année N, hors patients suivants :  

- en ALD 23 sur l'année N ; 

 

Structuration globable du tableau descriptif principal des variables : 

- 1 table par année N (2016 à 2023 : 8 tables) 

- 1 ligne par médecin prescripteur et les colonnes détaillées ci-dessous. 
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Annexe 3 : Caractéristiques des patients auxquels un traitement 

antidépresseur a été initié en 20231 
  

Taux d'initiation de traitement selon l'âge (%)        

18-44 ans   1,30%          

45-64 ans  2,00%          

65-79 ans  2,20%          

80 ans et +  3,90%              

Taux d'initiation de traitement selon le genre (%)      

Hommes  1,50%          

Femmes   2,30%          

Taux d'initiation de traitement selon le statut de prise en charge (%)  

ALD   3,00%          

ALD 15  7,00%          

C2S  2,20%             

  
1Les pourcentages sont calculés séparément pour chaque tranche d’âge et ne totalisent 

pas 100%.  

p-value sexe et âge <0,0001  
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Résumé français  
Contexte : Dans un contexte de recours croissant aux antidépresseurs en soins primaires, certaines approches 

complémentaires comme l’hypnose suscitent l’intérêt pour proposer des alternatives non médicamenteuses. La méthode 

E2R est une formation à l’hypnose relationnelle, spécifiquement adaptée à la médecine générale. 

Objectif : Évaluer l’impact d’une formation à l’hypnose (méthode E2R) sur la prescription d’antidépresseurs par les 

médecins généralistes en France. 

Méthode : Une étude observationnelle rétrospective a été menée à partir des données du Système National des Données 

de Santé (SNDS). Deux groupes de médecins généralistes bretons ont été comparés : 22 formés à l’hypnose selon la 

méthode E2R (MGH) et 88 témoins appariés. Les taux d’initiation, de délivrance et de traitements antidépresseurs ≥ 6 

mois ont été analysés en 2023. Une analyse longitudinale a également été réalisée chez 12 MGH, comparant les données 

un an avant et deux ans après la formation.  

Résultats : En 2023, les taux d’initiation étaient de 1,90 % chez les MGH contre 2,08 % chez les témoins (p = 0,41). Les 

taux de délivrance étaient respectivement de 4,21 % et 4,25 % (p = 0,93). Aucune différence significative n’a été observée. 

L’analyse longitudinale a montré une augmentation du taux de délivrance chez les MGH (de 3,10 % à 4,20 %, p < 0,01), 

mais sans interaction significative entre le temps et le groupe (p = 0,107). 

Conclusion : La formation à l’hypnose selon la méthode E2R n’a pas entraîné de modification significative des 

prescriptions d’antidépresseurs. Ces résultats soulignent que l’intégration de pratiques comme l’hypnose dépend de 

multiples facteurs, au-delà de la formation : conditions d’exercice, accessibilité aux ressources et culture médicale. Une 

étude à plus large échelle serait nécessaire pour approfondir ces résultats. 

Abstract  
Background: In the context of increasing antidepressant use in primary care, complementary approaches such as hypnosis 

are gaining attention as potential non-pharmacological alternatives. The E2R method is a form of relational hypnosis 

specifically designed for general practice.  

Objective: To assess whether training in hypnosis (E2R method) has an impact on antidepressant prescribing by general 

practitioners in France. 

Methods: This retrospective observational study used data from the French National Health Data System (SNDS). Two 

groups of general practitioners (GPs) in Brittany were compared: 22 GPs trained in E2R hypnosis and 88 matched control 

GPs. Antidepressant initiation, delivery, and long-term treatments (≥6 months) were analyzed in 2023. A longitudinal 

analysis was also conducted among 12 trained GPs, comparing data one year before and two years after training. 

Results: In 2023, the antidepressant initiation rate was 1.90% among trained GPs and 2.08% among controls (p = 0.41). 

Delivery rates were 4.21% and 4.25%, respectively (p = 0.93). No significant differences were observed. Longitudinal 

analysis showed an increase in antidepressant deliveries in the trained group (from 3.10% to 4.20%, p < 0.01), but no 

significant interaction over time (p = 0.107). 

Conclusion: Training in E2R hypnosis did not significantly alter antidepressant prescribing patterns. These findings 

highlight that the integration of complementary approaches like hypnosis depends on multiple factors beyond training 

itself, such as working conditions, access to mental health resources, and prevailing medical culture. Larger-scale studies 

are needed to further explore these results. 

Rubrique de classement : Médecine générale  

 

Mots-clés français : 

Antidépresseurs  

Médecine générale 

Hypnose médicale  

Santé mentale  

Méthode E2R  

 

Mots-clés anglais : 

Medical hypnosis  

General practice  

Antidepressant prescribing 

Mental health 

E2R method 

JURY: Président :    

M Florian NAUDET  

Assesseurs : 
M Benjamin BASTIAN directeur de thèse 

M Eric MENER 

Mme Lucie-Marie SCAILTEUX 

 


	Liste des Professeurs des Universités
	Liste des Professeurs Associés
	Liste des Professeurs agrégés titulaires
	Liste des Maîtres de Conférences Universitaires
	Liste des Maîtres de Conférences Associés
	Remerciements
	Table des matières
	Liste des annexes
	Liste des illustrations
	Liste des abréviations
	Résumé
	Abstract
	Introduction
	Matériels et Méthodes
	Design de l’étude
	Population de l’étude
	a)  Médecins généralistes hypnothérapeutes
	b)  Files active des médecins

	Médicaments évalués
	Recueil des données
	A. Préambule
	B. Critères de jugement
	1. Critère de jugement principal (CJP)
	2. Critère de jugement secondaire (CJS)
	a) Critère de jugement secondaire 1
	b) Critère de jugement secondaire 2
	c) Critère de jugement secondaire 3
	d) Critère de jugement secondaire 4



	Analyse des données
	Aspects éthiques et réglementaires

	Résultats
	Population d’étude
	Évolution des initiations de traitements antidépresseurs à l’échelle régionale de 2016 à 2023
	Caractéristiques des prescriptions en 2023
	Évolution des prescriptions des médecins généralistes hypnothérapeutes avant et après la formation à l’hypnose E2R

	Discussion
	Conclusion
	Bibliographie
	Annexe 1 : Codes ATC des médicaments antidépresseurs, commercialisés en France
	Annexe 2 : Nature des données recueillies dans le SNDS (CRAM de Bretagne)
	Annexe 3 : Caractéristiques des patients auxquels un traitement antidépresseur a été initié en 20231

